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Gouvernement du Québec

Décret 971-2013, 18 septembre 2013
CONCERNANT l’imposition d’une réserve pour fins 
publiques sur certains biens requis pour le prolonge-
ment de la ligne bleue du métro de Montréal, située sur le 
territoire de la Ville de Montréal

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport, 
en vertu du premier alinéa de l’article 47 de la Loi sur 
l’Agence métropolitaine de transport (chapitre A-7.02), a 
notamment pour mission de planifi er, réaliser et exécuter, 
aux conditions fi xées par le gouvernement, tout prolonge-
ment du réseau de métro;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport 
désire prolonger la ligne bleue du métro de Montréal, 
située sur le territoire de la Ville de Montréal;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 47 de cette loi, l’Agence métropolitaine de transport 
peut exproprier sur son territoire tout bien nécessaire au 
prolongement du réseau de métro;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 75 de la Loi sur 
l’expropriation (chapitre E-24), peut imposer une réserve 
sur un bien quiconque est autorisé par la loi à exproprier 
ce bien, dans la même mesure, aux mêmes fi ns et avec les 
mêmes autorisations;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 69 de cette loi, la réserve prohibe, pendant sa durée, toute 
construction, amélioration ou addition sur l’immeuble qui 
en fait l’objet, sauf les réparations;

ATTENDU QUE, en vue de la réalisation de ce projet, 
l’Agence métropolitaine de transport envisage d’acquérir 
les biens montrés au plan RE-8507-154-09-0141 (projet
n° 154090141) des archives du ministère des Transports;

ATTENDU QUE, afi n d’éviter que soient exécutés des 
travaux de construction, d’amélioration ou d’addition sur 
l’immeuble, l’Agence métropolitaine de transport juge 
nécessaire d’imposer une réserve pour fi ns publiques;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 et de l’article 75 de cette loi, l’imposition d’une 
réserve doit être autorisée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE l’Agence métropolitaine de transport soit autorisée, 
pour le prolongement de la ligne bleue du métro de 
Montréal, située sur le territoire de la Ville de Montréal, 
dans les circonscriptions électorales d’Anjou–Louis-Riel, 
Jeanne-Mance–Viger et Viau, à imposer une réserve pour 
fi ns publiques sur les biens montrés au plan RE-8507-154-
09-0141 (projet n° 154090141) des archives du ministère 
des Transports;

QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées sur 
le budget de l’Agence métropolitaine de transport.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60317

Gouvernement du Québec

Décret 972-2013, 18 septembre 2013
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
monsieur Daniel Lapointe comme membre de la 
Commission des transports du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 16 de 
la Loi sur les transports (chapitre T-12) prévoit que la 
Commission des transports du Québec est formée notam-
ment de onze membres nommés pour une période d’au 
plus cinq ans par le gouvernement qui fi xe leur traitement 
et leurs autres conditions de travail;

ATTENDU QUE monsieur Daniel Lapointe a été nommé 
de nouveau membre de la Commission des transports du 
Québec par le décret numéro 770-2010 du 8 septembre 
2010, que son mandat viendra à échéance le 2 octobre 
2013 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE monsieur Daniel Lapointe soit nommé de nouveau 
membre de la Commission des transports du Québec pour 
un mandat de cinq ans à compter du 3 octobre 2013, aux 
conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Conditions de travail de monsieur Daniel 
Lapointe comme membre de la 
Commission des transports du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur les transports (chapitre T-12)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Daniel 
Lapointe qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre de la Commission des transports 
du Québec, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Commission pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confi e le président 
de la Commission.

Monsieur Lapointe exerce ses fonctions au siège de la 
Commission à Québec.

Monsieur Lapointe, analyste de l’informatique et des 
procédés administratifs au ministère des Transports, est 
en congé sans traitement de ce ministère pour la durée 
du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 3 octobre 2013 
pour se terminer le 2 octobre 2018, sous réserve des dis-
positions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Lapointe reçoit un traitement annuel de 123 512 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Daniel Lapointe comme membre d’un organisme du gou-
vernement du niveau 3.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Lapointe peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de membre de la Commission, 
sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Lapointe consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Lapointe demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RETOUR

Monsieur Lapointe peut demander que ses fonctions de 
membre de la Commission prennent fi n avant l’échéance 
du 2 octobre 2018, après avoir donné un avis écrit de 
trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du 
ministère des Transports au traitement qu’il avait comme 
membre de la Commission sous réserve que ce traitement 
n’excède pas le maximum de l’échelle de traitement des 
analystes de l’informatique et des procédés administratifs 
de la fonction publique.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Lapointe se termine le 2 octobre 2018. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus tard 
six mois avant l’échéance du présent mandat.
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Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Lapointe à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le person-
nel du ministère des Transports au traitement prévu au 
deuxième alinéa de l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 DANIEL LAPOINTE GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée 

60318

Gouvernement du Québec

Décret 973-2013, 18 septembre 2013
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation du Québec à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables des transports et 
de la sécurité routière qui se tiendra le 25 septembre 
2013

ATTENDU QUE se tiendra à Winnipeg (Manitoba), le 
25 septembre 2013, une conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables des transports et 
de la sécurité routière;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prescrit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale soit constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et du ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE le ministre des Transports, M. Sylvain Gaudreault, 
dirige la délégation du Québec à la Conférence fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables des
transports et de la sécurité routière qui se tiendra le 
25 septembre 2013;

QUE cette délégation, outre le ministre des Transports, 
soit composée des personnes suivantes :

— Monsieur Mario St-Laurent, directeur de cabinet, 
cabinet du ministre des Transports

— Monsieur Yann Langlais-Plante, attaché de presse, 
cabinet du ministre des Transports

— Madame Dominique Savoie, sous-ministre, minis-
tère des Transports

— Monsieur André Meloche, sous-ministre adjoint, 
ministère des Transports

— Madame Sylvie Boulanger, directrice du développe-
ment en permis-immatriculation et du soutien administra-
tif, société de l’assurance automobile du Québec

— Madame Marie-Suzanne Gauthier, conseillère aux 
affaires canadiennes, ministère des Transports

— Monsieur Ian Taillefer, conseiller en relations inter-
gouvernementales, secrétariat aux affaires intergouver-
nementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60319

Gouvernement du Québec

Décret 980-2013, 25 septembre 2013
CONCERNANT la modification du décret numéro 316-96 
du 13 mars 1996 relatif à la délivrance d’un certificat 
d’autorisation en faveur de la Municipalité de Champlain 
pour la réalisation du projet d’agrandissement du lieu 
d’enfouissement sanitaire qu’elle exploite sur son 
territoire

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du 
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement (cha-
pitre Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), le 
gouvernement a délivré, par le décret numéro 316-96 du 13 
mars 1996, un certifi cat d’autorisation à la Municipalité de 
Champlain pour la réalisation du projet d’agrandissement 
du lieu d’enfouissement sanitaire qu’elle exploite sur son 
territoire;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 122.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
l’autorité qui a délivré un certifi cat d’autorisation peut 
également le modifi er, le suspendre ou le révoquer, à la 
demande de son titulaire;
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